De récents informations d’Assemblée nationale lituanienne tendent à demeurer défavorables pour les Polonais de Lituanie. Les derniers événements et les prises de positions diplomatiques ont atténuées l’amendement. Pourtant, le danger existe toujours, parce-que personne ne peut prévoir comment cet amendement se finilissera ni dans quelles conditions l’Assemblée nationale de Lituanie le votera lors de sa session automnale.
La détermination de l’Assemblée nationale de Lituanie pour le vote rapide de la loi amendée sur l’éducation provoque un effroi de la part de la communauté polonaise en Lituanie. La nouvelle loi porte sur l’enseignement obligatoire de certains cours en langue oficielle dans des écoles des minorités. Le Ministère de l’Education nationale décidera quels cours seront couverts par cette loi. L’histoire et la géographie en feront partie, c’est déjà sûr. Dans la proposition de loi, nous allons trouver également un article concernant la supériorité des écoles lituaniennes. Ceci veut dire que si dans le région de Vilnius fonctionnent deux écoles où la langue d’enseignement est polonaise et lituanienne, au moment de la réorganisation, c’est l’école polonaise qui sera fermée, même s’il y a plus d’élèves qu’à l’école lituanienne. En effet, la loi comprend de nombreux articles qui aggravent la situation des écoles des minorités.
Les rédacteurs du portail « Wilnoletka » ont décidé de se joindre à une action menée en ce moment dans des écoles polonaises en région de Vilnius. Ils’agit d’une pétition adressée aux autoritées polonaises et lituaniennes. L’action vise également à rendre possible le recueil des sigantures hors Lituanie. La semaine dernière nous a bien montré que seule l’internationalisation de cette affaire et une mobilisation commune des Polonais en Lituanie, en Pologne et dans le monde entier, peut contrecarrer les tentatives anti-polonaises.

On n’exagère pas en disant que l’enseignement polonais en Lituanie est en danger. C’est « l’être ou ne pas être » des écoles polonaises dans ce pays. Si l’Assemblée nationale de Lituanie à l’encontre des voix des milliers des citoyens lituaniens adopte la loi sur l'enseignement, elle provoquera inévitablement le début de la fin de l’enseignement polonais dans ce pays.
Nos demandes et nos arguments s’avèrent inutiles pour résoudre ce problème. On entend tout le temps que l’activité des autorités lituaniennes est nécessaire pour le bien des enfants et que tout se passe au nom de l’avenir des jeunes Polonais de Lituanie. Les Polonais en Lituanie, les parents et les familles devraient décider eux mêmes de leur futur et de celui de leur enfants !
Au fil de près de cent ans, les grands parents et les parents des Polonais contemporains posèrent les fondements de l’éducation polonaise et les gardèrent pendant une période la plus mouvementée. Il n’est donc pas étonnant que leurs descendants ne veulent pas et ne permettent pas de détruire ce grand acquis ainsi qu’une tradition de plusieurs générations. Les Polonais d’aujourd’hui sont des citoyens de la Lituanie, d’un pays européen. Comme d’autres citoyens, ils payent les mêmes impôts et acquitent des frais se son fonctionnement. 
Le problème des écoles polonaises n’est pas un élément de jeu politique de quelques militants, c’est le problème de milliers de citoyens lituaniens.

Le destin des écoles polonaises ne concerne pas uniquement les Polonais de Lituanie. Beaucoup d’anciens élèves ont quitté le pays. Ils vivent dans différents coins du monde où ils font des études ou travaillent. Il n’est pas donc étonnant que les Polonais de Lituanie ont besoin d’aide de la Pologne et des Polonais y demeurant. C’est la même nation, avec une histoire et une tradition en communes. Mais aujourd’hui cette nation est issue d’une partition autour d’une frontière, englobant deux pays différents, mais ayant pourtant toujours les mêmes racines. Les partisans de l’énseignment polonais en Lituanie comprenant le bien-fondé de son existence se trouvent partout dans le monde. 
Il est vrai que les écoles polonaises en Lituanie constituent un phénomène ayant une résonnance européenne. Elles y étaient, elle y sont et nous souhaiterons qu’elles y restent. Ne permettons pas de les détruire. Signons la pétition adressée aux autoritées polonaises et lituaniennes. C’est peut-être notre dernière chance pour sauver les écoles polonaises, pour ainsi sauver la diversité des accents polonais en Lituanie.
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